
  Alerte réglementaire
n° 16−2009

Guide pratique sur la grippe A

l'ACFCI et les Chambres de Commerce et d'industrie ont élaboré une méthode d'élaboration de plan de
continuité d'activité à destination des PME/TPE en cas de pandémie grippale due au virus H1N1. 

>> Télécharger le guide

A RETENIR :    Période de veille du 31/07/2009 au 27/08/2009

Activités
concernées Thèmes Objet du texte Référence

du texte
Délais
d"application

Fabrication et mise
sur le marché de
produits de
protection du bois et
de bois traité 
Accéder au texte ...

RISQUE

Mise sur le marché
de produits biocides
− modification de la
directive 98/8/CE aux
fins de l'inscription
de l’octaborate de
disodium
tétrahydraté en tant
que substance active
à l'annexe I de ladite
directive 

DIRECTIVE n° 2009/96/CE
du 19/08/2009

JOUE n° L 201 du 01/08/2009

Transposition par
les Etats membres
au plus tard le 31
août 2010 −
Application à partir
du 1er septembre
2011 

Producteurs de piles
et accumulateurs 
Accéder au texte ...

DECHETS

Exigences
applicables à
l’enregistrement des
producteurs de piles
et d’accumulateurs
conformément à la
directive
2006/66/CE 

DECISION COMMUNAUTAIRE n°
2009/603/CE
du 05/08/2009

JOUE n° L 206 du 08/08/2009

Application
immédiate 

Fabrication et mise
sur le marché de
produits de
protection du bois et
de bois traité 
Accéder au texte ...

RISQUE

Mise sur le marché
de produits biocides
− modification de la
directive 98/8/CE aux
fins de l'inscription
de l’anhydride
borique en tant que
substance active à
l'annexe I de ladite
directive 

DIRECTIVE n° 2009/98/CE
du 04/08/2009

JOUE n° L 203 du 05/08/2009

Transposition par
les Etats membres
au plus tard le 31
août 2010 −
Application à partir
du 1er septembre
2011 

Fabrication et mise
sur le marché de
rodenticides 
Accéder au texte ...

RISQUE
Mise sur le marché
de produits biocides
− modification de la
directive 98/8/CE aux
fins de l'inscription
du chlorophacinone
en tant que

DIRECTIVE n° 2009/99/CE
du 04/08/2009

JOUE n° L 203 du 05/08/2009

Transposition par
les Etats membres
au plus tard le 30
juin 2010 −
Application à partir
du 1er juillet 2011 
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substance active à
l'annexe I de ladite
directive 

Toute activité ayant
un impact sur le
climat,
l'environnement, la
santé et sécurité
des travailleurs 
Accéder au texte ...

AIR
BRUIT
DECHETS
EAU
INSTALLATION
CLASSEE
NATURE
RISQUE
SITES ET SOLS
POLLUES
URBANISME

De programmation
relative à la mise en
oeuvre du Grenelle
de l'environnement 

LOI n° 2009−967
du 03/08/2009

JO du 05/08/2009

Application
immédiate
(déclinaison dans
la future loi
d'engagement
national pour
l'environnement et
dans les décrets
d'application) 

Rejets d'eaux usées
− Agences de l'eau
− Laboratoires
d'analyses −
Gestionnaires de
réseaux
d'assainissement et
de STEP 
Accéder au texte ...

EAU

Etablissement des
spécifications
techniques pour
l’analyse chimique et
la surveillance de
l’état des eaux
conformément à la
directive 2000/60/CE

DIRECTIVE n° 2009/90/CE
du 31/07/2009

JOUE n° L 201 du 01/08/2009

Transposition par
les Etats membres
au plus tard le 21
août 2011 − Entrée
en vigueur le 21
août 2009 

Activités de mise
sur le marché de
produits de
protection du bois et
de bois traité 
Accéder au texte ...

RISQUE

Mise sur le marché
de produits biocides
− modification de la
directive 98/8/CE aux
fins de l'inscription
du tétraborate de
disodium en tant que
substance active à
l'annexe I de ladite
directive 

DIRECTIVE n° 2009/91/CE
du 31/07/2009

JOUE n° L 201 du 01/08/2009

Transposition par
les Etats membres
au plus tard le 31
août 2010 −
Application à partir
du 1er septembre
2011 

Activités de mise
sur le marché de
rodenticides 
Accéder au texte ...

RISQUE

Mise sur le marché
de produits biocides
− modification de la
directive 98/8/CE aux
fins de l'inscription
de la bromadiolone
en tant que
substance active à
l'annexe I de ladite
directive 

DIRECTIVE n° 2009/92/CE
du 31/07/2009

JOUE n° L 201 du 01/08/2009

Transposition par
les Etats membres
au plus tard le 30
juin 2010 −
Application à partir
du 1er juillet 2011 

Activités de mise
sur le marché de
rodenticides 
Accéder au texte ...

RISQUE

Mise sur le marché
de produits biocides
− modification de la
directive 98/8/CE aux
fins de l'inscription
de l’alphachloralose
en tant que
substance active à
l'annexe I de ladite
directive 

DIRECTIVE n° 2009/93/CE
du 31/07/2009

JOUE n° L 201 du 01/08/2009

Transposition par
les Etats membres
au plus tard le 30
juin 2010 −
Application à partir
du 1er juillet 2011 

Activités de mise
sur le marché de
produits de

RISQUE
Mise sur le marché
de produits biocides
− modification de la

DIRECTIVE n° 2009/94/CE
du 31/07/2009

JOUE n° L 201 du 01/08/2009

Transposition par
les Etats membres
au plus tard le 31
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protection du bois et
de bois traité 
Accéder au texte ...

directive 98/8/CE aux
fins de l'inscription
de l’acide borique en
tant que substance
active à l'annexe I de
ladite directive 

août 2010 −
Application à partir
du 1er septembre
2011 

Fabrication et mise
sur le marché de
rodenticides 
Accéder au texte ...

RISQUE

Mise sur le marché
de produits biocides
− modification de la
directive 98/8/CE aux
fins de l'inscription
du phosphure
d’aluminium en tant
que substance active
à l'annexe I de ladite
directive 

DIRECTIVE n° 2009/95/CE
du 31/07/2009

JOUE n° L 201 du 01/08/2009

Transposition par
les Etats membres
au plus tard le 31
août 2010 −
Application à partir
du 1er septembre
2011 

Organisme de
contrôle périodique
EXCELSIOR −
Installations
classées DC des
rubriques 1412,
1414, 1432 et 1434 
Accéder au texte ...

INSTALLATION
CLASSEE

Agrément d'un
organisme pour
effectuer le contrôle
périodique de
certaines catégories
d'installations
classées soumises à
déclaration
(EXCELSIOR)  

ARRETE
du 31/07/2009

JO n° 0195 du 25/08/2009

Application
immédiate −
Echéancier
d'application aux
installations
classées existantes
prévu par le décret
n° 2009−835 du 6
juillet 2009 

Organisme de
contrôle périodique
APAVE alsacienne
− Installations
classées DC
soumises aux
rubriques 1138,
1330, 1432, 1510 et
2910 
Accéder au texte ...

INSTALLATION
CLASSEE

Extension
d'agrément d'un
organisme pour
effectuer le contrôle
périodique de
certaines catégories
d'installations
classées soumises à
déclaration (APAVE
alsacienne)  

ARRETE
du 31/07/2009

JO n° 0195 du 25/08/2009

Application
immédiate −
Echéancier
d'application aux
installations
classées existantes
prévu par le décret
n° 2009−835 du 6
juillet 2009 

Organisme de
contrôle périodique
ISCE − Installations
classées DC
soumises aux
rubriques 1138,
1432 et 1510 
Accéder au texte ...

INSTALLATION
CLASSEE

Extension
d'agrément d'un
organisme pour
effectuer le contrôle
périodique de
certaines catégories
d'installations
classées soumises à
déclaration (ISCE)  

ARRETE
du 31/07/2009

JO n° 0195 du 25/08/2009

Application
immédiate −
Echéancier
d'application aux
installations
classées existantes
prévu par le décret
n° 2009−835 du 6
juillet 2009 

Organisme de
contrôle périodique
SOCOTEC
Industries −
Installations
classées DC
soumises aux
rubriques 1136,
1432, 1510, 2101,
2111, 2415, 2562,
2910 et 2950 
Accéder au texte ...

INSTALLATION
CLASSEE

Extension
d'agrément d'un
organisme pour
effectuer le contrôle
périodique de
certaines catégories
d'installations
classées soumises à
déclaration
(SOCOTEC
Industries)  

ARRETE
du 31/07/2009

JO n° 0195 du 25/08/2009

Application
immédiate −
Echéancier
d'application aux
installations
classées existantes
prévu par le décret
n° 2009−835 du 6
juillet 2009 

Organisme de
contrôle périodique INSTALLATION

Extension
d'agrément d'un

ARRETE
du 31/07/2009

Application
immédiate −
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QUALICONSULT −
Installations
classées DC
soumises aux
rubriques 1138,
1330, 1432, 1510 et
2910 
Accéder au texte ...

CLASSEE organisme pour
effectuer le contrôle
périodique de
certaines catégories
d'installations
classées soumises à
déclaration
(QUALICONSULT)  

JO n° 0195 du 25/08/2009 Echéancier
d'application aux
installations
classées existantes
prévu par le décret
n° 2009−835 du 6
juillet 2009 

Organisme de
contrôle périodique
APAVE parisienne −
Installations
classées DC
soumises aux
rubriques 1138,
1330, 1432, 1510 et
2910 
Accéder au texte ...

INSTALLATION
CLASSEE

Extension
d'agrément d'un
organisme pour
effectuer le contrôle
périodique de
certaines catégories
d'installations
classées soumises à
déclaration (APAVE
parisienne)  

ARRETE
du 31/07/2009

JO n° 0195 du 25/08/2009

Application
immédiate −
Echéancier
d'application aux
installations
classées existantes
prévu par le décret
n° 2009−835 du 6
juillet 2009 

Organisme de
contrôle périodique
SOCOMEX −
Installations
classées DC
soumises aux
rubriques 1412 et
1432 
Accéder au texte ...

INSTALLATION
CLASSEE

Extension
d'agrément d'un
organisme pour
effectuer le contrôle
périodique de
certaines catégories
d'installations
classées soumises à
déclaration
(SOCOMEX)  

ARRETE
du 31/07/2009

JO n° 0195 du 25/08/2009

Application
immédiate −
Echéancier
d'application aux
installations
classées existantes
prévu par le décret
n° 2009−835 du 6
juillet 2009 

Organisme de
contrôle périodique
AXE − Installations
classées DC
soumises aux
rubriques 1138,
1330, 1432 et 1510 
Accéder au texte ...

INSTALLATION
CLASSEE

Extension
d'agrément d'un
organisme pour
effectuer le contrôle
périodique de
certaines catégories
d'installations
classées soumises à
déclaration (AXE)  

ARRETE
du 31/07/2009

JO n° 0195 du 25/08/2009

Application
immédiate −
Echéancier
d'application aux
installations
classées existantes
prévu par le décret
n° 2009−835 du 6
juillet 2009 

Contrôleur
périodique DEKRA
Equipements −
Installations 1111,
1136, 1138, 1155,
1158, 1172, 1173,
1310, 1311, 1330,
1331, 1412, 1413,
1414, 1432, 1433,
1434, 1510, 2101,
2111, 2160, 2220,
2351, 2415, 2510,
2550, 2551, 2552,
2562, 2564, 2565,
2910 et 2950 
Accéder au texte ...

INSTALLATION
CLASSEE

Agrément d'un
organisme pour
effectuer le contrôle
périodique de
certaines catégories
d'installations
classées soumises à
déclaration (DEKRA
Equipements)  

ARRETE
du 31/07/2009

JO n° 0195 du 25/08/2009

Application
immédiate −
Echéancier
d'application aux
installations
classées existantes
prévu par le décret
n° 2009−835 du 6
juillet 2009 

Propriétaires de
logements achevés
avant le 1er janvier
1990 (résidences
principales) 
Accéder au texte ...

Eco−prêt à taux zéro INSTRUCTION
du 30/07/2009

BO Impôts n° 78 du 06/08/2009

Application
immédiate 
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Activités de mise
sur le marché de
produits de
protection du bois et
de bois traité 
Accéder au texte ...

RISQUE

Mise sur le marché
de produits biocides
− modification de la
directive 98/8/CE aux
fins de l'inscription
du thiaclopride en
tant que substance
active à l'annexe I de
ladite directive 

DIRECTIVE n° 2009/88/CE
du 30/07/2009

JOUE n° L 199 du 31/07/2009

Transposition par
les Etats membres
au plus tard le 20
février 2010 −
Entrée en vigueur
le 20 août 2009 

Activités de mise
sur le marché
d'insecticides à
base d'azote 
Accéder au texte ...

RISQUE

Mise sur le marché
de produits biocides
− modification de la
directive 98/8/CE aux
fins de l'inscription
de l’azote en tant
que substance active
à l'annexe I de ladite
directive 

DIRECTIVE n° 2009/89/CE
du 30/07/2009

JOUE n° L 199 du 31/07/2009

Transposition par
les Etats membres
au plus tard le 31
août 2010 −
Application à partir
du 1 er septembre
2011 

MEEDDM −
Opérateurs du
secteur de l'air et du
climat 
Accéder au texte ...

AIR

Organisation de
l'administration
centrale du ministère
de l'écologie, de
l'énergie, du
développement
durable et de
l'aménagement du
territoire −
Modification de
l'arrêté du 9 juillet
2008  

ARRETE
du 28/07/2009

JO n° 179 du 05/08/2009

Application
immédiate 

Fabricants,
importateurs et
utilisateurs de
substances et
préparations
chimiques 
Accéder au texte ...

RISQUE

Modification aux fins
de son adaptation au
progrès technique du
règlement (CE) n°
440/2008 −
Méthodes d'essai
conformément au
règlement REACH
(CE) n° 1907/2006
relatif aux
substances
chimiques 

REGLEMENT n° 761/2009
du 23/07/2009

JOUE n° L 220 du 24/08/2009

Application à
compter du 27 août
2009 

Redevables de la
redevance pour
prélèvement sur la
ressource en eau −
Prélèvements d'eau
dans les eaux
superficielles ou
souterraines  
Accéder au texte ...

EAU

Modalités de calcul
de l'assiette de la
redevance pour
prélèvement sur la
ressource en eau −
Modification de
l'arrêté du 9
novembre 2007  

ARRETE
du 23/07/2009

JO du 06/08/2009

Application à
compter du 1er
janvier 2011  

Contrôleurs
pérodiques −
Installations
classées sous la
rubrique 2940:
Utilisation
(application,
cuisson, séchage)

INSTALLATION
CLASSEE

Prescriptions
générales
applicables aux
installations classées
soumises à
déclaration sous la
rubrique 2940−
Modification de

ARRETE
du 15/07/2009

JO n° 195 du 25/08/2009

1er contrôle dans
les 6 mois suivant
la mise en service
d'une nouvelle
installation classée
− applicables aux
installations
existantes à
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de vernis, peinture,
apprêt, colle, enduit,
etc., sur support
quelconque (métal,
bois, plastique, cuir,
papier, textile) 
Accéder au texte ...

l'arrêté du 2 mai
2002 (Installations
électriques &
contrôle périodique) 

compter du 1er
septembre 2009 

Laboratoires
d'analyses dans le
domaine de l'eau et
des milieux
aquatiques  
Accéder au texte ...

EAU

Modalités
d'agrément des
laboratoires
effectuant des
analyses dans le
domaine de l'eau et
des milieux
aquatiques au titre
du code de
l'environnement −
Modification de
l'arrêté du 29
novembre 2006  

ARRETE
du 10/07/2009

JO du 06/08/2009

Agrément jusqu'au
31 décembre 2009 

Fabrication et mise
sur le marché de
matelas 
Accéder au texte ...

Critères écologiques
pour l'attribution du
label écologique
communautaire aux
matelas 

DECISION COMMUNAUTAIRE n°
2009/598/CE
du 09/07/2009

JOUE n° L 203 du 05/08/2009

Application
immédiate 

Fabrication et mise
sur le marché de
revêtements durs 
Accéder au texte ...

Critères écologiques
pour l'attribution du
label écologique
communautaire aux
revêtements durs 

DECISION COMMUNAUTAIRE n°
2009/607/CE
du 09/07/2009

JOUE n° L 208 du 12/08/2009

Application
immédiate 

Organisme de
contrôle périodique
MB Conseil −
Installations
classées DC des
rubriques 1412,
1413, 1414 et 1434 
Accéder au texte ...

INSTALLATION
CLASSEE

Agrément d'un
organisme pour
effectuer le contrôle
périodique de
certaines catégories
d'installations
classées soumises à
déclaration (MB
Conseil)  

ARRETE
du 30/06/2009

JO du 06/08/2009

Application
immédiate −
Echéancier
d'application aux
installations
classées existantes
prévu par le décret
n° 2009−835 du 6
juillet 2009 

Installations
classées −
Fabrication, emploi
ou stockage de
substances et
mélanges
dangereux soumis
au règlement CLP 
Accéder au texte ...

INSTALLATION
CLASSEE
RISQUE

Mise en œuvre des
actions en matière
d’installations
classées découlant
des premières
mesures applicables
du règlement CLP 

CIRCULAIRE n°
BRTICP/2009−127
du 23/06/2009
Non publié

Application le 20
janvier 2010 

Activités de
production, mise sur
le marché et
utilisation de
substances
chimiques (Reach)
− Services de
contrôle des
produits chimiques
(Inspection du

RISQUE
SANTE ET
SECURITE

Contrôles des
substances et
produits chimiques 

CIRCULAIRE n°
DGPR/DGS/DGT/DGCCRF/DGDDI

du 08/01/2009
BO Ecologie et Développement

durable n° 13−2009 du 25/07/2009

Application
immédiate 
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travail, Inspection
des installations
classées,
AFSSAPS,
DGCCRF, DGDDI) 
Accéder au texte ...

EN BREF :    Période de veille du 31/07/2009 au 27/08/2009

ENERGIE
Règlement (CE) n° 663/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un programme
d&rsquo;aide à la relance économique par l&rsquo;octroi d&rsquo;une assistance financière communautaire à des projets
dans le domaine de l&rsquo;énergie (JOUE L 200 du 31 juillet 2009)
Règlement (CE) n° 713/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 instituant une agence de coopération
des régulateurs de l&rsquo;énergie (JOUE L 211 du 14 août 2009)

ADMINISTRATION − AUTORITE ENVIRONNEMENTALE
Décret n° 2009−997 du 24 août 2009 relatif aux attributions déléguées à la secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des
négociations sur le climat (JO du 25 août 2009)
Décret n° 2009−951 du 29 juillet 2009 relatif aux emplois de vice−président, de président de l'autorité environnementale,
de président de section et de président de la commission permanente des ressources naturelles du Conseil général de
l'environnement et du développement durable (JO du 2 août 2009)

DECHETS
Arrêté du 7 juillet 2009 portant modification de l'arrêté du 21 juillet 2004 relatif aux plans de réception et de traitement des
déchets d'exploitation et des résidus de cargaison dans les ports maritimes (JO du 22 août 2009)

NUCLEAIRE
Décret n° 2009−961 du 31 juillet 2009 autorisant AREVA NC à procéder aux opérations de mise à l'arrêt définitif et de
démantèlement de l'installation nucléaire de base n° 80 dénommée atelier « Haute activité oxyde » et située sur le centre
de La Hague (département de la Manche) (JO du 4 août 2009)

LITTORAL
Arrêté du 20 juillet 2009 portant autorisation exceptionnelle d'extension de la station d'épuration des eaux usées avec rejet
en mer de L'Etang−Salé (La Réunion) (JO du 8 août 2009)

VEHICULES
Directive 2009/108/CE de la Commission du 17 août 2009 modifiant, aux fins de son adaptation au progrès technique, la
directive 97/24/CE du Parlement européen et du Conseil relative à certains éléments ou caractéristiques des véhicules à
moteur à deux ou trois roues (JOUE L 213 du 18 août 2009)

PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES
Décision 2009/616/CE de la Commission du 17 août 2009 concernant la non−inscription de l&rsquo;huile de pétrole CAS
92062−35−6 à l&rsquo;annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait des autorisations de produits
phytopharmaceutiques contenant cette substance (JOUE L 213 du 18 août 2009)
Décision 2009/617/CE de la Commission du 17 août 2009 concernant la non−inscription de l&rsquo;huile de paraffine CAS
64742−54−7 à l&rsquo;annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait des autorisations de produits
phytopharmaceutiques contenant cette substance (JOUE L 213 du 18 août 2009)

RISQUES
Circulaire du 12 juin 2009 relative à l'établissement des diagnostics de sécurité des tunnels routiers d'une longueur
supérieure à 300 mètres (BO Ecologie et développement durable n°14−2009 du 10 août 2009)
Circulaire du 13 mai 2009 relative au contenu des dossiers transmis au comité technique permanent des barrages et
ouvrages hydrauliques en appui d'une demande d'avis portant sur un barrage neuf à construire ou un barrage existant
substantiellement modifié (BO Ecologie et développement durable n°13−2009 du 25 juillet 2009)

NOMINATIONS
Arrêté du 29 juillet 2009 portant nomination au cabinet du ministre (MEDDEM) (JO du 1er août 2009)
Arrêté du 29 juillet 2009 portant nomination au cabinet de la secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur
le climat (JO du 1er août 2009)
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Arrêté du 29 juillet 2009 portant nomination au cabinet du secrétaire d'Etat chargé du logement et de l'urbanisme (JO du 4
août 2009)
Arrêté du 29 juillet 2009  portant nomination au conseil d'administration de l'Agence de l'eau Rhône−Méditerranée et Corse
(JO du 18 août 2009)
Arrêté du 28 juillet 2009  portant nomination de membres de l'autorité environnementale du Conseil général de
l'environnement et du développement durable (JO du 18 août 2009)
Arrêté du 27 juillet 2009  modifiant et complétant l'arrêté du 12 décembre 2008 portant nomination au Comité national de
l'eau (JO du 18 août 2009)
Arrêté du 22 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 12 juin 2009 portant nomination au Comité de bassin Loire−Bretagne (JO du 7
août 2009)
Arrêté du 29 juin 2009 portant nomination au conseil d'administration du Muséum national d'histoire naturelle (JO du 21
août 2009)

RECTIFICATIF
Rectificatif au règlement (CE) n° 595/2009 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2009 relatif à la réception des
véhicules à moteur et des moteurs au regard des émissions des véhicules utilitaires lourds (Euro VI) et à l&rsquo;accès
aux informations sur la réparation et l&rsquo;entretien des véhicules, et modifiant le règlement (CE) no 715/2007 et la
directive 2007/46/CE, et abrogeant les directives 80/1269/CEE, 2005/55/CE et 2005/78/CE (JO L 188 du 18.7.2009)
(JOUE L 200 du 31 juillet 2009)
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